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1/ Restitution 
de l’OAM 

(Observatoire de 
l’Action Municipale)
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Pour mémoire : 
l’assemblée a créé un 
observatoire de l’action 
municipale par sa 
délibération n°128 du 15 
décembre 2021. 

Il est proposé à 
l’assemblée de prendre 
connaissance du travail 
réalisé par l’Observatoire.

20230307_PresentationRapport1_BureauMunicipal-792649-V1.pdf


2/ Plan de gestion 
locale Unesco 

« Chemins de Saint-Jacques-
de-Compostelle en France »
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Plan de gestion locale Unesco
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L’église St Hilaire est classée au patrimoine mondial par 
l’Unesco au titre des « Chemins de St Jacques de 
Compostelle ». Située sur l’un des quatre itinéraires classés, 
elle fait partie d’un ensemble plus vaste d’édifices et de 
tronçons repérés par l’Unesco pour leur valeur patrimoniale 
exceptionnelle. Il s’agit du seul monument des Deux Sèvres 
inscrit.

Mandatée par l’État pour la gestion et le suivi du 
classement, l’Agence française des Chemins de Compostelle 
a souhaité, en 2022, collationner l’ensemble des plans de 
gestion locaux des édifices et tronçons inscrits, pour la 
période 2023-2027. Regroupés et diffusés, ces plans de 
gestion permettent à l’État de valoriser les actions 
entreprises auprès de l’Unesco. 



Plan de gestion locale Unesco
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Considérant que, outre des éléments de description des contextes historiques, 
géographiques, ainsi que des attributs de la composante et la caractérisation de sa 
contribution à la Valeur Universelle Exceptionnelle de la série, ce document comporte 
un programme d’actions pour la période 2023-2027 qui vise à améliorer ou maintenir 
son état de conservation ainsi que celui de ses abords, à assurer une médiation de 
qualité, à accompagner un développement touristique et économique durable, et à 
pérenniser les échanges entre composantes au sein de la série « Chemins de Saint-
Jacques de Compostelle en France », et au-delà ;

Il est proposé à l'assemblée :
- d'approuver le Plan de gestion locale tel que présenté ;
- de continuer à confier à la Commission locale de l’AVAP1 le suivi de la mise en œuvre 
de ce Plan de gestion.



3/ Station verte de 
vacances : dépôt du 

dossier de candidature 
en vue d'une adhésion
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« Station Verte » est un label touristique créé en 1964 par la Fédération Française des 
Stations Vertes et des Villages de Neige. Il qualifie un territoire d’accueil reconnu au 
niveau national comme une Station organisée proposant des séjours porteurs de sens, 
en faveur d’un tourisme nature, authentique, humain et respectueux de 
l’environnement. Une Station Verte peut être située à la campagne, à la montagne, 
près des littoraux, Outremer et offre les services et les plaisirs attendus dans l’univers 
Nature.

Les titulaires du label s'engagent à partager une vision commune d’un tourisme à la 
fois authentique et respectueux des caractéristiques locales, à développer des 
initiatives durables, en faveur d’une nature respectée et préservée, à proposer une 
offre complète d’activités en lien avec un patrimoine naturel, culturel ou historique, à 
s’engager dans un tourisme de proximité à la fois humain et respectueux du territoire, 
à valoriser les attraits naturels du territoire.



Station verte de vacances
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Labellisée jusqu’en 2013, la ville de 
Melle souhaite s’engager à nouveau dans 
la valorisation de son travail autour d’un 
tourisme de nature, à l’échelle nationale 
et notamment à destination des 
touristes de passage ou résidant dans la 
commune.

À ce jour, seules deux communes ont 
obtenu ce label dans le département : 
Saint-Loup-Lamairé et Saint-Hilaire-la-
Palud. À proximité, la commune de 
Lusignan est aussi engagée dans cette 
démarche.



Station verte de vacances
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Vu les critères pour obtenir le label Station Verte,
Considérant l’engagement de la commune pour développer ses services notamment touristiques 
en direction d’un tourisme responsable, respectueux de son environnement naturel, culturel et 
historique,
Considérant l’intérêt d’intégrer un réseau national porteur de valeurs autour de la Nature et de 
l’écotourisme,
Considérant la notoriété de ce label et ses liens avec les autres labels obtenus par la collectivité,
Considérant les 12 engagements de la Charte des Stations Vertes,

il est proposé à l’assemblée :
- d’autoriser M. le Maire à lancer la procédure d’adhésion auprès de la Fédération des 
Stations Vertes et de déposer l’ensemble des documents y afférents ;
- d’autoriser M. le Maire à régler les frais de dossier pour la candidature de 300 € 
- d’autoriser M. le Maire à mettre en œuvre, en cas d’avis favorable, l’adhésion de la 
commune à la Fédération Française des Stations Vertes et des Villages de Neige 
(cotisation 2023 : 2 320 €).



4/ Création d’un 
emploi non permanent

 de médiateur/trice 
culturel(le) - numérique
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Vu le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la 
fonction publique,
En application de l’article 3 II. de la loi n°84-53, les collectivités territoriales 
peuvent désormais, pour mener à bien un projet ou une opération identifiée, 
recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la réalisation du projet ou de 
l’opération.

Le contrat est conclu pour une durée minimale d’un an et d’une durée maximale 
fixée par les parties dans la limite de six ans. Le contrat peut être renouvelé pour 
mener à bien le projet dans la limite de ces six années.
La procédure de recrutement sous contrat de projet doit respecter la procédure 
prévue pour les emplois permanents, fixée par le décret 2019-1414 du 19 décembre 
2019, et fait l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi.



Emploi de médiateur/trice culturel(le) - numérique
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Considérant le projet communal d’un musée numérique dénommé « Micro-folie » 
adopté par le Conseil municipal par sa délibération n°90 du 15 septembre 2021, ;
Considérant le soutien et l’accompagnement du Ministère de la Culture et les 
musées artistiques et nationaux ;
Considérant les missions à accomplir pour mener à bien ce projet dans sa phase 
d’expérimentation ;
Considérant le besoin d’étoffer l’offre numérique à la médiathèque et de développer 
une synergie autour de la stratégie numérique du livre ;

Il est proposé à l’assemblée de décider la création d’un emploi non permanent de 
médiateur/trice culturel·le numérique, à compter du 1er juillet 2023 pour assurer, 
sous la responsabilité de la bibliothécaire responsable de la médiathèque, le 
développement de nouvelles formes d’éducation artistique et culturelle.



5/ Service Propreté des 
bâtiments : création 

d’un emploi non 
permanent à temps 

non complet 
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Service Propreté des bâtiments : 
création d’un emploi non permanent 
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Vu l’article L313-1 du code général de la fonction publique ; 
Considérant d’une part, le départ en retraite de deux agents au service Propreté des 
bâtiments et la nécessité de ré internaliser les prestations d’entretien des 
installations sportives qui avaient été partiellement externalisées, 
Considérant d’autre part le recrutement récent du responsable du service « Propreté 
des bâtiments » chargé d’organiser la mission d’entretien des locaux et de l’adapter 
au mieux aux besoins actuels et à venir,

Il est proposé à l’assemblée de créer un emploi non permanent à temps non 
complet de 30h à compter du 1er juillet 2023 au sein du Service Propreté des 
bâtiments. 



6/ Inscription de 
chemins au PDIPR 
des Deux-Sèvres
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Inscription de chemins au PDIPR
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La loi de décentralisation n°83-663 du 22 juillet 1983 et son décret d’application du 
1er janvier 1986 confient l’établissement de Plans Départementaux des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée (PDIPR) aux Conseils départementaux. Le PDIPR est un 
outil juridique de promotion et de préservation des chemins de randonnées. Les 
itinéraires qui y sont inscrits empruntent des voies publiques, des chemins ruraux et 
des chemins ou des sentiers appartenant à l'État, à des personnes publiques ou à des 
personnes privées.

Le PDIPR favorise ainsi leur mise en valeur patrimoniale et touristique, en les 
protégeant et en assurant leur continuité. Ces voies contribuent non seulement aux 
déplacements agricoles ou de loisirs pour des activités humaines, mais également à 
façonner le paysage, maintenir les haies et le maillage bocager, favorables à la 
biodiversité en ce qu’ils favorisent les déplacements des espèces, permettent des 
zones de refuges et des abris. 
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Il est aujourd’hui proposé à l’assemblée d’approuver la demande d’une nouvelle 
inscription de chemins et itinéraires au PDIPR pour la partie relative à la commune de 
Melle. Les itinéraires de promenades et de randonnées classées dans le PDIPR ont en effet 
été mis à jour par les membres d'un groupe de travail issus du Groupe Environnement et 
de la Commission Tourisme, qui a réalisé un travail fin d’expertise et de repérage. Ce 
classement de certains chemins au PDIPR complètera la stratégie foncière définie et mise 
en œuvre par la commune.

La stratégie foncière communale cible notamment comme support de travail essentiel, 
l’inventaire des chemins pédestres, des chemins ruraux et des chemins de randonnée 
pour : 
- conserver et valoriser les éléments du paysage : les chemins sont à la croisée des 
éléments du paysage et de l’histoire de la commune
- protéger la biodiversité : les chemins étant des couloirs de déplacement de la faune, 
corridors de trames vertes de qualité. 
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Inscription de chemins au PDIPR
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Par ailleurs, dans le cadre de la labellisation « Randonnées en Deux-Sèvres », le 
Département valorise au travers de différents supports de promotion, l’ensemble des 
chemins ruraux inscrits au PDIPR accessibles à la pratique de la randonnée. Ce réservoir 
de chemins offre ainsi à tout randonneur la possibilité de se constituer ses propres 
itinéraires. 

Il est proposé à l’assemblée : 
- d’approuver les itinéraires qu’il est proposé d'inscrire au PDIPR en complément des 
itinéraires déjà existants,
- d’approuver la demande d’inscription des chemins ruraux et communaux joints en 
annexes, au PDIPR,
- d’approuver la demande de suppression au PDIPR d’un tronçon de chemin qui n’existe 
plus mais dont l’emprise a été restituée,
- d’autoriser M. le Maire à signer tout document y afférent. 



7/ Aire d’alimentation 
du captage (AAC) de La 
Chancelée – convention 

d’étude d’animation 
foncière
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AAC de La Chancelée – Convention avec le SERTAD
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Situé sur la commune de St Romans lès 
Melle, en rive droite de la vallée de la 
Béronne, le captage de La Chancelée permet 
d’alimenter en eau potable les communes 
déléguées de Melle et St Martin lès Melle et 
une partie de St Léger. 

L’eau de La Chancelée est utilisée en 
mélange (50%) avec l’eau provenant du 
barrage de La Touche Poupard (usine de 
traitement du Sertad) et, en secours, par le 
captage de La Corbelière (commune de Ste 
Néomaye).



AAC de La Chancelée – Convention avec le SERTAD
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Le captage de La Chancelée fait partie des captages prioritaires au titre du Grenelle 
de l’environnement. Il doit être préservé des nitrates et des produits 
phytosanitaires. Trois périmètres de protection autour des ouvrages de captage 
sont établis depuis un arrêté préfectoral du 14 octobre 1982 : périmètre immédiat, 
périmètre rapproché et périmètre éloigné.

L'occupation des sols actuelle ne permet pas une protection de la ressource en eau 
suffisante et en cohérence avec les objectifs du contrat territorial Re-Sources du 
SERTAD dont la commune de Melle est co-signataire. La maitrise foncière est un 
outil puissant qui permet de s'assurer sur le long terme d’une occupation du sol et 
d’une gestion adaptée aux enjeux de qualité de l’eau : favoriser une couverture 
efficace des sols (prairies, cultures pérennes...) et/ou des cultures économes en 
intrants (produits phytosanitaires et nitrates).
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La commune, qui met en place une politique foncière pour 
une meilleure résilience alimentaire sur son territoire et 
souhaite valoriser l'agriculture paysanne, envisage de se 
porter acquéreur de parcelles agricoles particulièrement dans 
le périmètre de l'AAC.
Le SERTAD est lié par convention à la SAFER à qui il 
commande un travail d’identification des parcelles 
potentiellement disponibles et les modalités de 
compensations foncières souhaitées par les exploitants 
agricoles.
Cette action se déclinera en plusieurs phases : un état des 
lieux, une réunion publique d’information, le recueil d’un 
questionnaire d’enquête et des rencontres avec les 
exploitants agricoles.
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Dans cette perspective, le SERTAD, les communes de St Romans lès Melle et Melle 
voient un intérêt majeur à allier leurs efforts en signant une convention d’animation 
foncière définissant la répartition financière de la prise en charge de la prestation qui 
sera réalisée par la SAFER à la demande du SERTAD sur la base d’un devis de 11 863 € 
HT soit 14 235€ TTC. La convention jointe en annexe propose la répartition financière 
suivante :
> une prise en charge par le SERTAD du travail à réaliser dans le périmètre rapproché du 
captage et dans les zones de transfert rapide le long de la Béronne et de l'Argentière ;
> une prise en charge des communes de Melle et St Romans au prorata des surfaces 
impliquées, dans le périmètre éloigné du captage, soit une participation de la commune 
de Melle à hauteur de 3 898,12 € TTC. 

Il est proposé à l’assemblée d’autoriser M. le Maire à signer la convention jointe en 
annexe.



8/ Information

Arboretum forestier : 
convention de gestion 
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L’Arboretum forestier a été planté par le 
Groupement de Développement Forestier des 
Deux-Sèvres (GDF79) sur un terrain d'un peu 
plus d'un hectare le long du chemin de la 
Découverte (« Le Colombier nord ») en 1993 qui 
appartenait à l’époque à l’Etat.  L’objectif était 
d’en faire un support pédagogique destiné à 
expliquer comment se crée une forêt sur la base 
d’un parcours pédagogique forestier d’une 
longueur de 400 mètres et qui représente 
schématiquement le département des Deux-
Sèvres. Les 37 variétés de feuillus et les 4 
variétés de résineux communément rencontrées 
dans le département s’y sont développées. 



Arboretum forestier : convention de gestion
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Cet espace est utilisé comme support pédagogique vivant par le lycée agricole Jacques 
Bujault, les écoles primaires du territoire et les centres de loisirs. Itinéraire de 
promenade aménagé avec quelques bancs, il est accessible en permanence au public. 
Des visites groupées gratuites peuvent y être proposées en période estivale.

La commune est propriétaire de ce terrain depuis 2009 (délibération du 24 juin).
M. le Maire informe l’assemblée qu’il a décidé par arrêté de signer une convention avec 
le Président du GDF 79, le Directeur du Centre national de la propriété forestière 
Nouvelle-Aquitaine, et le Directeur du lycée agricole Jacques Bujault, chacun partie 
prenante en ce qui le concerne, pour envisager la coordination des actions pour une 
gestion optimisée du lieu. Cette convention n’engendre pas de dépenses 
supplémentaires pour la commune. Son objectif est de poser par écrit le travail 
coopératif existant en matière de sécurisation et entretien du site, gestion de la 
signalétique, gestion sylvicole et exploitation du bois, information du public, veille du 
site.



9/ Candidature à 
l’expérimentation 

Territoire Zéro Chômeur 
de Longue Durée 
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Par ses nombreux moments d’échanges et ses diverses 
délibérations en séance du Conseil municipal, l’assemblée a 
montré son intérêt pour le projet de candidature de la 
commune à l’expérimentation Territoire Zéro Chômeur de 
Longue Durée. Il convient désormais de formuler précisément 
le désir de candidature pour clore le dossier.

Il est proposé à l’assemblée :

    • d’approuver la candidature de la commune de Melle à la 
deuxième phase d’expérimentation Territoire Zéro Chômeurs 
de Longue Durée ;
    • d’autoriser M. le Maire à signer toute pièce afférente à 
ce dossier.



10/ Convention pour 
une mission d’appui 

du CEREMA 
Abrogation de la délibération n°26 du 

1er mars 2023 et reprise
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La commune de Melle, lauréate de l’appel à projets 
« EcoQuartier 2030 » a été retenue en juillet 2022 par le 
Ministère de la transition écologique et le Cerema pour 
bénéficier d’un accompagnement pour la mise en œuvre de 
son projet d’EcoQuartier Créatif. Par la délibération n°26 du 
1er mars 2023, l’assemblée a décidé d’autoriser la signature 
d’une convention d’ingénierie avec le Cerema et l’Etat.

Cette convention évoque une fin d’accompagnement en 
2024, or l’accompagnement du Cerema ayant débuté à 
compter de septembre 2022, il se terminera en septembre 
2025 (non fin 2024). Il est donc proposé à l’assemblé de 
modifier la convention au niveau du calendrier et de 
l’adapter par rapport au début de la mission et des attentes 
de la commune. 



Convention pour une mission d’appui du CEREMA
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Les modifications suivantes sont à apporter sur la convention ci-annexée :
- Début de l’accompagnement par le Cerema : septembre 2022
- Fin de l’accompagnement : septembre 2025
- Adaptation du besoin d’accompagnement sur l’organisation d’ateliers (5 jours en 
2024 plutôt qu’en 2023 où la commune s’appuie déjà sur la présence d’un bureau 
d’études dans son action citoyenne).
Les autres modalités techniques et financières demeurent.

Il est proposé à l'assemblée :
- d’abroger la délibération n°26 du 1er mars 2023,
- d’approuver les termes de la convention relative à la mission d’appui en ingénierie 
du CEREMA modifiée, 
- d’autoriser M. le Maire à signer la convention correspondante.



11/ Pouvoirs du 
Conseil municipal 
consentis au Maire

par délégation
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Pour mémoire : le conseil municipal peut déléguer une partie de ses compétences au 
maire (art. L 2122-22 du CGCT). Cet article fixe limitativement les matières dans 
lesquelles le conseil municipal se dessaisit. Le maire est alors seul compétent pour 
prendre les décisions et toute délibération du conseil municipal serait illégale pour 
incompétence.

Par sa délibération n°102 du 6 juillet 2022, l’assemblée a mis à jour la liste des 
délégations qu’il a souhaité confier au Maire. Le législateur fait régulièrement évoluer la 
liste des matières concernées. Une délégation complémentaire est possible :

31° Autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être 
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais 
afférents prévus à l'article L 2123-18 du CGCT.



Pouvoirs du CM consentis au Maire par délégation
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Les missions exercées dans le cadre du mandat spécial doivent revêtir un caractère 
exceptionnel, c'est à dire différer des missions traditionnelles de l'élu et être 
temporaires. Ainsi, l'organisation d'une manifestation (festival, exposition...), le 
lancement d'une opération nouvelle peuvent être de nature à justifier l'exercice d'un 
mandat spécial. 

Il est proposé à l’assemblée :

    • d’abroger la délibération n°102 du 6 juillet 2022 ;
    • de la reprendre intégralement en y ajoutant la délégation n°31 : Autoriser les 
mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer 
dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus 
à l'article L 2123-18 du CGCT. 
    • de dire que le Maire est autorisé à subdéléguer l’ensemble des délégations à un 
adjoint ou un conseiller municipal.



12/ Formation et 
assistance du 
personnel à 

l’utilisation d’un site 
informatique avec le 
Centre de gestion
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Formation et assistance du personnel à 
l’utilisation d’un site informatique avec le CDG
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Le Centre de gestion de la Fonction 
publique territoriale des Deux-Sèvres 
s’est doté il y a quelques années d’un 
service d’assistance Progiciel à 
l’utilisation des logiciels Cegid 
Public (formations initiale et continue, 
assistance technique). Par sa 
délibération n°12 du 2 février 2022, 
l’assemblée a décidé de renouveler 
cette convention pour la période 2022-
2024.



Formation et assistance du personnel à 
l’utilisation d’un site informatique avec le CDG
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Le Conseil d’administration du CDG79, lors de sa réunion du 12 décembre 2022, a 
adopté de nouveaux tarifs prenant effet le 1er janvier 2023. L’article 5 de la 
convention initiale du 16 février 2022 s’en trouve modifié et est remplacé par 
l’article 2 de l’avenant n°1.

Quelques évolutions de tarifs à titre d’exemple :  
    • Formation continue :
    • dans les locaux du centre de gestion : 39 € HT/h au lieu de 37 €
    • dans les locaux de la collectivité : 78 € HT/h au lieu de 78 € 
    • Assistance à l’utilisation des logiciels : 
    • redevance annuelle : 2 093 € HT au lieu de 2 356 € HT
    • intervention : 39 € HT/h au lieu de 37 €.

Il est proposé à l’assemblée d’autoriser M. le Maire à signer l’avenant n°1 présenté.



13/ Adhésion au 
service intérim du CDG 
de la FPT 79 : Avenant n°2 
à la convention délibérée le 23 

janvier 2019 (délibération n°23)
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Adhésion au service intérim du CDG

41

Le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres a créé un 
service intérim afin de répondre aux diverses demandes des collectivités. 
La commune a délibéré le 23 janvier 2019 (n°23) en faveur de l’adhésion à ce service 
dans les termes suivants en actant que la commune :
- rembourse au Centre de gestion la totalité des salaires et indemnités, augmentés des charges 
patronales, versés à l'intéressé et le cas échéant les frais afférents aux déplacements, le salaire 
étant fixé à la libre appréciation de l’employeur, sous réserve d'une certaine adéquation 
« compétence-rémunération » ;
- verse au Centre de gestion une participation égale à 4% des salaires bruts des agents 
effectuant le remplacement (frais de gestion).
Le Conseil d’administration du CDG79 a fait évoluer les frais de gestion à compter du 
1er janvier 2023, en passant le taux de participation de 4 à 4,5% des salaires bruts 
versés.
Les autres articles de la convention demeurent.
Il est proposé à l’assemblée d’autoriser M. le Maire à signer l’avenant n°2 présenté 
qui modifie l’article 10 de la convention initiale.
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Commande publique artistique

42

Par sa délibération n°150 du 30 novembre 2022, l’assemblée a décidé d’attribuer le 
marché de commande publique artistique à l’artiste Évariste Richer pour un montant 
de 164 900 € TTC. Cette délibération comporte une erreur matérielle : le montant du 
marché à attribuer était de 141 664,16 € HT, soit 169 997 € TTC et non 164 900 € 
TTC. 

Il est proposé à l’assemblée d’abroger la délibération n°150 du 30 novembre 2022 et 
de la reprendre (modifications apportées en italique gras).
Le montant du marché qu’il est proposé d’attribuer au profit de l’artiste Évariste 
Richer s’élève à 141 664,16 € HT, soit 169 997 € TTC. 

En conséquence, le tableau récapitulatif des coût et plan de financement 
prévisionnels du projet est modifié comme suit :
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Questions
diverses
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Questions diverses
Conseil communautaire du 6 avril 2023

> Tous s’en Mêlent 2023 

> Déploiement du nouveau mode de collecte des ordures ménagères

> Cérémonie du 8 mai 2023

> 

44Conseil municipal – 5 avril 2023



TOUS S’EN MELENT
2023

Vie Citoyenne 
CM du 24 mai 2023



●En amont de l’événement :

➢ Micro trottoir réalisé par CSC et Postsriptum durant le mois de 
juin : lecture d’un texte et élaboration d’une bande sonore 
diffusée le 14 juillet avec l’aide de D4B

➢  Deux ateliers pour préparer des panneaux et des banderoles 
avec des techniques d’impression originales
➔  Mercredi 5 juillet au CSC
➔  Jeudi 6 juillet à Ménoc plage

Vie Citoyenne 
CM du 24 mai 2023



●8h30 ACCUEIL CAFÉ
Deux sites : 
➢ La Torserie de Mazières sur Béronne 
➢ le stade de Saint Martin lès Melle

●9h ON BOUGE...
➢ A Saint Martin : 2 circuits vélo (grande et petite boucles)avec 

ravito à l’Archiprétré de Mazières              
➢ A la Torserie : une randonnée pédestre de 8-9kms

Vie Citoyenne 
CM du 24 mai 2023



●10h : Olympiade pour 13-18

Vie Citoyenne 
CM du 24 mai 2023

Oserez-vous vous aventurer
dans les épreuves !

Sarbacane, escrime, équilibre,

jeux vidéo, blind test,... 

Olympiade

Gratuit 

Réservé 
aux 13-18ans

  St-Martin-lès-Melle

Inscription ici ou
le jour J

Récompenses 
pour les équipes les plus

originales (déguisements,
nom,...) 

Venez par équipes de 4 entre
potes ! 

Arrivée à  10h 

 Au stade Saint Martin, épreuves   
organisée par Clara stagiaire en BTSA 
avec récompense :
➢parcours à l’aveugle 
➢sarbacane 
➢parcours d’équilibre
➢jeux vidéo
➢escrime...et plein d’autre encore



●12H APERO EN MUSIQUE ET PIQUE NIQUE
➢ Possibilité de réserver un repas auprès des foyers ruraux
➢ Bouchées apéritives maison aux saveurs locales à Mazières

●14h ON FABRIQUE, ON JOUE

Réunion

➢ A La Torserie de Mazières : tournoi palets/pétanque, Land’Art en 
autonomie BétaPi, Fabrication de toupies BétaPi, activité verbale 
dans un décor réalisé en amont et illustration d’une oeuvre.

➢ Au stade de Saint Martin : Olympiade des 13-18 ans 

Vie Citoyenne 
CM du 24 mai 2023



A partir de 16h au stade de Saint Martin

➢ Papouilles de Poney (Étrier Mellois)
➢ Peinture sur fer à cheval (Étrier Mellois)
➢ Atelier fabrication lampions et bougies (Les ateliers de la 

simplicité)
➢ CCFD atelier cuisine du monde

Réunion

 

Vie Citoyenne 
CM du 24 mai 2023



18H Tous au stade de Saint Martin lès Melle

➢ FlashMob
➢ Atelier Paintlight par la BétaPi
➢ Apéro-repas : Les Sympat’ifs
➢ Restauration sur place, buvette

Vie Citoyenne 
CM du 24 mai 2023

21H : Le Grand Bal Pop
23H Feu d’artifice
After : DJ





Questions diverses
Conseil communautaire du 6 avril 2023

> Tous s’en Mêlent 2023 

> Déploiement du nouveau mode de collecte des ordures ménagères

> Cérémonie du 8 mai 2023

> 
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Quartier mairie
79500 MELLE
05 49 27 00 23
contact@ville-melle.fr
www.melle.fr

Merci de
votre attention
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Intégrer dans le futur SPR

ABF, UDAP

Connaître, protéger et mettre en valeur

2023

#N/D
#N/D
#N/D

0 € #N/D

#N/D

0 €

FICHE ACTION

Année Nom de la composante : NUMERO 
FICHE

2023-2027 AXE :  I  MESURE :  

Intitulé de l'action :
Assurer la prise en compte de la composante 

dans les documents d’urbanisme et 
d’aménagement

Chef de projet :
Service Développement 

local et éducation 
populaire

Interloc. 
techniques : Chef du service DLEP et 

responsable communication, 
tourisme et patrimoine

Maître d’ouvrage : Ville de Melle

Contexte :
Le périmètre de la zone tampon proposé par l’Architecte  des Bâtiments de 

France a été validé par une délibération du Conseil Municipal le 27 septembre 
2017.

Objectif : Intégrer la zone tampon de la composante aux documents d’urbanisme en 
vigueur. 

Descriptif :

Partenaires :

Volet du plan de gestion :

Calendrier de réalisation : date démarrage prévue
date fin prévue Pas de fin

Postes de Dépenses : type Coût en € HT Coûts en € 
TTC

Total : 

Postes de recettes :
Financeur Observations: programmes… % € TTC

Union européenne
Etat

Région
Département

Commune/EPCI
Entreprises privées

Autre
Autofinancement

Indicateurs d'évaluation :
Intégration de la zone tampon aux futurs documents d’urbanisme
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Assurer la conservation de la composante, de ses abords et du mobilier

DRAC, paroisse

Connaître, protéger et mettre en valeur

2023

#N/D
#N/D
#N/D

0 € #N/D

#N/D

0 €

Tableau de suivi des travaux, 1 à 2 comités de pilotage Monuments historiques par an (avec la DRAC)

FICHE ACTION

Année Nom de la composante : NUMERO 
FICHE

2023-2027 AXE :  I  MESURE :  

Intitulé de l'action :
Poursuivre les diagnostics et travaux 

d’entretien courant

Chef de projet :
Service Développement local 

et éducation populaire

Interloc. 
techniques : Chef du service DLEP et 

responsable communication, 
tourisme et patrimoine

Maître d’ouvrage : Ville de Melle

Contexte :

Des diagnostics ont été réalisés en 20XX et serviront de base à l’élaboration d’un programme de 
pluriannuel d’investissement sur les monuments historiques. Ces actions seront menées en 
étroite collaboration entre les services de la ville et la DRAC. Ce travail s’appuiera sur une 

connaissance scientifique du patrimoine ainsi que des récolements et visites d’état sanitaire 
réguliers. L’objectif consiste à mettre en place à terme un plan annuel et pluriannuel de travaux 

de restauration et d’entretien, d’actions de conservation préventive et de commandes de 
diagnostics sur l’état de conservation des monuments, sites et autres objets patrimoniaux, et ce 

afin d’optimiser et de rationaliser les interventions sur le patrimoine historique.

Objectif :

Descriptif :
Il s'agit d'assurer l'entretien courant du bâtiment afin de permettre sa 

conservation. Les diagnostics permettront de planifier les travaux plus lourds 
éventuels.

Partenaires :

Volet du plan de gestion :

Calendrier de réalisation : date démarrage prévue
date fin prévue Pas de fin

Postes de Dépenses : type Coût en € HT Coûts en € 
TTC

Total : 

Postes de recettes :
Financeur Observations: programmes… % € TTC

Union européenne
Etat

Région
Département

Commune/EPCI
Entreprises privées

Autre
Autofinancement

Indicateurs d'évaluation :
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Poursuivre et amplifier les actions de médiation sur la composante. 

PAH

Connaître et diffuser la connaissance sur le bien

2023

#N/D
#N/D
#N/D

0 € #N/D

#N/D

0 €

FICHE ACTION

Année Nom de la composante : NUMERO 
FICHE

2023-2027 AXE :  II  MESURE :  

Intitulé de l'action : Poursuite des actions de médiation en lien avec le 
label PAH

Chef de projet :
Service Développement local 

et éducation populaire

Interloc. 
techniques : Chef du service DLEP et 

responsable communication, 
tourisme et patrimoine

Maître d’ouvrage : Ville de Melle

Contexte : Le Pays d’Art et d’Histoire propose des actions de médiation notamment auprès 
des scolaires sur l’Église Saint-Hilaire de Melle. 

Objectif :

Descriptif : Des visites de découverte du patrimoine et des activités éducatives sont 
ponctuellement proposées dans le cadre du label Pays d’Art et d’Histoire. 

Partenaires :

Volet du plan de gestion :

Calendrier de réalisation : date démarrage prévue
date fin prévue Pas de fin

Postes de Dépenses : type Coût en € HT Coûts en € 
TTC

Total : 

Postes de recettes :
Financeur Observations: programmes… % € TTC

Union européenne
Etat

Région
Département

Commune/EPCI
Entreprises privées

Autre
Autofinancement

Indicateurs d'évaluation :
Fréquentation des visites ; diversité des propositions
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Office de tourisme du Pays Mellois, Pays d'Art et d'Histoire

2023

#N/D
#N/D
#N/D

0 € #N/D

#N/D

0 €

FICHE ACTION

Année Nom de la composante : NUMERO 
FICHE

2023-2027 AXE :  III  MESURE :  

Intitulé de l'action : Améliorer la communication sur l’appartenance de 
l’Église Saint-Hilaire au bien en série

Chef de projet :
Service Développement local 

et éducation populaire

Interloc. 
techniques : Chef du service DLEP et 

responsable communication, 
tourisme et patrimoine

Maître d’ouvrage : Ville de Melle

Contexte :

La ville de Melle a renouvelé ces dernières années un certain nombre de supports de 
communication. Une attention particulière a été apportée à la présence du logo 

spécifique aux Chemins de Saint-Jacques. Le fait de faire figurer ce logo sur les sites 
internet de la collectivité ainsi que sur certains documents de communication, permet 

de mettre en avant ce label d’excellence qui reconnaît au niveau international 
l’importance architecturale et historique de l’édifice. 

Objectif : Améliorer l’observation des publics, collecter des données quantitatives et 
qualitatives partagées. 

Descriptif :

La présence du logo valorisant l’appartenance de l’Église Saint-Hilaire de Melle 
au bien en série a été systématique lors de l’édition et la réédition des supports 
de communication mis en œuvre par la ville de Melle. Dans le projet de refonte 

du site internet un espace dédié à cette appartenance sera mis en place ainsi 
que l’incorporation du logo. Enfin, la ville de Melle souhaite que ce logo 

apparaisse sur les panneaux d’entrées de ville. 

Partenaires :

Volet du plan de gestion : Développer le bien, ses composantes, leurs territoires et 
communiquer

Calendrier de réalisation : date démarrage prévue
date fin prévue Pas de fin

Postes de Dépenses : type Coût en € HT Coûts en € 
TTC

Total : 

Postes de recettes :
Financeur Observations: programmes… % € TTC

Union européenne
Etat

Région
Département

Commune/EPCI
Entreprises privées

Autre
Autofinancement

Indicateurs d'évaluation :
Présence du logo sur les outils de communication institutionnels et touristiques. 



2 5

Poursuivre les efforts en matière de signalétique et d’accessibilité. 

2023

#N/D
#N/D
#N/D

0 € #N/D

#N/D

0 €

FICHE ACTION

Année Nom de la composante : NUMERO 
FICHE

2023-2027 AXE :  III  MESURE :  

Intitulé de l'action : Faciliter la découverte du bien par les 
visiteurs, les habitants, les pèlerins

Chef de projet :
Service Développement 

local et éducation 
populaire

Interloc. 
techniques : Chef du service DLEP et 

responsable communication, 
tourisme et patrimoine

Maître d’ouvrage : Ville de Melle

Contexte :
Il existe plusieurs dispositifs permettant aux différents publics de découvrir le 
bien et ses liens avec l’histoire du pèlerinage (panneaux d’information, borne 

jacquaire, présence d’une association jacquaire à Melle). 

Objectif :

Descriptif :

La question du balisage du chemin en centre-ville est actuellement étudiée afin 
d’offrir des conditions favorables à l’accomplissement du pèlerinage. Un projet 
de mise en place de clous signalétique est en cours de réflexion. Suite à cette 

installation un itinéraire sous forme de de brochure pourrait voir le jour et 
diffusée notamment par l’Office de Tourisme du Pays Mellois. Par ailleurs, la 

continuité et le bon état des itinéraires de la voie sont assurés par l’association 
jacquaire « Les Etoiles de compostelle ». 

Partenaires : Office de tourisme, association « Les Etoiles de Compostelle », 
Agence française des Chemins de Compostelle. 

Volet du plan de gestion : Développer le bien, ses composantes, leurs territoires et 
communiquer.

Calendrier de réalisation : date démarrage prévue
date fin prévue Pas de fin

Postes de Dépenses : type Coût en € HT Coûts en € 
TTC

Total : 

Postes de recettes :
Financeur Observations: programmes… % € TTC

Union européenne
Etat

Région
Département

Commune/EPCI
Entreprises privées

Autre
Autofinancement

Indicateurs d'évaluation :
Continuité de la réflexion autour de ce projet via la commission Tourisme et Patrimoine et 
de la ville de Melle. 
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2023

#N/D
#N/D
#N/D

0 € #N/D

#N/D

0 €

FICHE ACTION

Année Nom de la composante : NUMERO 
FICHE

2023-2027 AXE :  III  MESURE :  

Intitulé de l'action :
Poursuivre la programmation en lien avec les 

événement locaux et nationaux
Chef de projet :

Service Développement 
local et éducation 

populaire

Interloc. 
techniques : Chef du service DLEP et 

responsable communication, 
tourisme et patrimoine

Maître d’ouvrage : Ville de Melle

Contexte :

La ville de Melle propose une programmation d’événements en lien avec le 
patrimoine local. L’Église Saint-Hilaire accueille régulièrement des propositions 

dans ce cadre et certains dispositifs ont même été crées autour de la 
composante, comme la manifestation «La Nuit de Saint-Hilaire » qui rencontre 

toujours un franc succès. 

Objectif : Poursuivre la programmation d’une offre culturelle de qualité sur le bien. 
Permettre une valorisation de l’église Saint-Hilaire par l’intervention artistique. 

Descriptif :
L’église Saint-Hilaire continuera à accueillir une programmation 

événementielle. Ces événements peuvent être proposés dans le cadre de la 
programmation existante, qu’elle soit locale ou nationale (année jacquaire, 25 

ans du bien, Journées Européennes du Patrimoine)

Partenaires : Les Etoiles de Compostelle, l’Agence française des chemins de 
compostelle, les associations culturelles locales

Volet du plan de gestion : Développer le bien, ses composantes, leurs territoires et 
communiquer

Calendrier de réalisation : date démarrage prévue
date fin prévue Pas de fin

Postes de Dépenses : type Coût en € HT Coûts en € 
TTC

Total : 

Postes de recettes :
Financeur Observations: programmes… % € TTC

Union européenne
Etat

Région
Département

Commune/EPCI
Entreprises privées

Autre
Autofinancement

Indicateurs d'évaluation :
Diversité des propositions, régularité des événements, fréquentation des événements. 
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2023

#N/D
#N/D
#N/D

0 € #N/D

#N/D

0 €

FICHE ACTION

Année Nom de la composante : NUMERO 
FICHE

2023-2027 AXE :  IV  MESURE :  

Intitulé de l'action :
Participer à la relance de la commission 

locale
Chef de projet :

Service Développement local 
et éducation populaire

Interloc. 
techniques : Chef du service DLEP et 

responsable communication, 
tourisme et patrimoine

Maître d’ouvrage : Ville de Melle

Contexte :
Sous la précédente mandature une commission locale avait été constituée autour des 

projets concernant l’Église Saint-Hilaire de Melle. La mandature en cours, dans le cadre 
de l’élaboration du plan de gestion à actualisé et relancé la commission locale afin de 

participer et de valider le plan de gestion et de veiller à sa mise en œuvre.

Objectif : Relancer la gouvernance locale autour de la composante : animer le bien, 
veiller à la mise en œuvre du plan de gestion. 

Descriptif :
La remise en place d’une commission locale était un préalable à la relance de la 
dynamique autour de la composante et de la mise en œuvre du plan de gestion. 

Aussi cette dernière sera consultée une à deux fois par an afin de veiller à la 
mise en œuvre du plan de gestion et des projets inhérents. 

Partenaires :
Préfecture des Deux-Sèvres, DRAC Nouvelle-Aquitaine, Paroisse, 

Office de tourisme, Association « Les Etoiles de Compostelle, 
Agence française des Chemins de Compostelle. . 

Volet du plan de gestion : Animer la gestion du bien, sa gouvernance, encourager la 
coopération. 

Calendrier de réalisation : date démarrage prévue
date fin prévue Pas de fin

Postes de Dépenses : type Coût en € HT Coûts en € 
TTC

Total : 

Postes de recettes :
Financeur Observations: programmes… % € TTC

Union européenne
Etat

Région
Département

Commune/EPCI
Entreprises privées

Autre
Autofinancement

Indicateurs d'évaluation :

Périodicité et régularité des réunions de la commission locale, compte-rendus de réunion. 
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2023

#N/D
#N/D
#N/D

0 € #N/D

#N/D

0 €

Périodicité et régularité des échanges. Proposition d’actions communes ou de correspondances

FICHE ACTION

Année Nom de la composante : NUMERO 
FICHE

2023-2027 AXE :  IV  MESURE :  

Intitulé de l'action :
Développer les liens avec les composantes 

voisines
Chef de projet :

Service Développement local 
et éducation populaire

Interloc. 
techniques : Chef du service DLEP et 

responsable communication, 
tourisme et patrimoine

Maître d’ouvrage : Ville de Melle

Contexte :
Si l’église Saint-Hilaire de Melle est la seule composante du bien dans le département 

des Deux-Sèvres, il en existe plusieurs sur le territoire de l’ancienne région Poitou-
Charentes. Des actions partenariales ou croisées pourraient être envisagées.

Objectif : Mettre en place des actions conjointes entre les composantes voisines afin 
d’augmenter la visibilité du bien. Proposer des actions de coopération. 

Descriptif :
Afin d’augmenter la visibilité du bien dans son ensemble et des composantes 
sur l’ancien territoire du Poitou-Charentes il apparaît nécéssaire de mettre en 

œuvre une mise en réseau afin de créer un dynamisme le long de voie et du GR 
655. 

Partenaires : Gestionnaires des composantes voisines, DRAC, Agence française 
des Chemins de Compostelle. 

Volet du plan de gestion : Animer la gestion du bien, sa gouvernance, encourager la 
coopération. 

Calendrier de réalisation : date démarrage prévue
date fin prévue Pas de fin

Postes de Dépenses : type Coût en € HT Coûts en € 
TTC

Total : 

Postes de recettes :
Financeur Observations: programmes… % € TTC

Union européenne
Etat

Région
Département

Commune/EPCI
Entreprises privées

Autre
Autofinancement

Indicateurs d'évaluation :
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Charte qualité  
des Stations Vertes 

 
Adoptée en Assemblée générale extraordinaire le 13 octobre 2022 

 
Une Station Verte est une commune à la campagne, à la montagne ou littorale engagée dans l’écotourisme ; elle 
propose une organisation et une animation touristique, des loisirs basés sur la nature, la valorisation et la préservation 
des patrimoines, les activités et déplacements doux.  
Etre une collectivité labellisée repose sur un engagement réciproque entre la Fédération et ladite collectivité. 
 la Fédération s'engage à : 

• accompagner les collectivités labellisées pour s'approprier les valeurs Station Verte (démarche de progrès) 

• mettre à disposition des outils : Référentiel station et Guides pratiques prestataires ; divers contenus liés à la 
démarche 

• proposer un Plan de formation 

• contrôler tous les 6 ans le respect de la charte qualité Station Verte 

• faire la promotion des collectivités labellisées, en valorisant notamment celles engagées dans l'écotourisme 
 la collectivité labellisée s'engage à : 

• respecter les 24 critères obligatoires et particulièrement en remplissant le Référentiel station 

• procéder  tous les 2 ans à une auto-évaluation, préciser les trois marges de progrès sur lesquelles elle 
s'engage et les communiquer à  la Fédération 

• procéder tous les 6 ans au contrôle du respect de la Charte qualité Station Verte avec la Fédération, outil de 
consolidation et de progrès pour la collectivité 

• participer à au moins un événement du réseau Station Verte ; Fête de l’écotourisme, Fête du terroir, 
Escapades inter Stations Vertes…) 

• valoriser son appartenance au réseau auprès des différents publics : prestataires, acteurs économiques, 
habitants et touristes 

• afficher ses engagements écotouristiques sur tout support numérique ou papier : documentation, site internet, 
bulletin... 

 

En vert, critères à remplir après la labellisation 

  critère 
obligatoire 

critère  
complémentaire  

critère  
recommandé 

Engagement 1 : être engagé dans la démarche « Ecotourisme Station Verte » 

1.1 Renseigner le Référentiel Station Verte 1   

1.2 

 Avoir défini son organisation fonctionnelle pour : 
  - favoriser l'engagement de la station et des opérateurs touristiques 
dans la démarche "Station Verte - Ecotourisme" 
  - établir les diagnostics pour identifier l'état d'avancement dans la 
démarche et définir les plans d'action sur deux ans pour atteindre un 
engagement significatif/suffisant 
  - mesurer chaque année l'état d'avancement des actions par des 
indicateurs de suivi 
  - organiser chaque année des temps d'information, rédiger des 
documents ou notes de services pour présenter le programme 
d'action Station Verte aux différents acteurs de la Station 
  - définir sa communication pour présenter ses engagements en 
termes de tourisme durable et/ou d'écotourisme dans ses supports 
de communication 

1   

1.3 

Valoriser notamment les prestataires touristiques engagés dans la 
démarche écotouristique, l'offre touristique et les produits locaux de 
son terroir à l'occasion des pots d'accueil pour les touristes 

1   

1.4 
Mener au moins deux actions d'éducation, de sensibilisation des 
visiteurs et des touristes à l'environnement  

1   

1.5 
Mener au moins deux actions pour contribuer à la préservation de la 
biodiversité  

1   

1.6 Disposer d'un espace de mise en valeur des patrimoines (musée, 
maison du patrimoine, lieu d'expositions...) 

 1  
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  critère 
obligatoire 

critère  
complémentaire  

critère  
recommandé 

1.7 

Proposer des circuits thématiques avec visites commentées ou 
animées, incluant la valorisation des patrimoines naturels et/ou 
culturels 

 1  

1.8 

Avoir des prestataires touristiques sur au moins deux types de 
prestations proposées (hébergement, restauration, évènement, 
activités culturelles, de pleine nature...) engagés dans la démarche 
écotourisme des guides pratiques "prestataires" 

 1 

1 - Un 
prestataire 
par type de 
prestation 

Engagement 2 : proposer des aménagements de qualité dans un cadre paysager agréable 

2.1 Avoir une population municipale inférieure à 10 000 habitants 1   

2.2 Etre inscrit au Concours des Villes et Villages Fleuris   1 

1 - Être 
labellisé Ville 

ou Village 
Fleuri 

2.3 
Disposer d'une signalétique touristique directionnelle et d'information 
actualisée  

 1  

2.4 

Proposer des moyens de déplacements doux (gestion directe ou par 
le biais de prestataires) sur des itinéraires ; chemins balisés, 
location vélos, navette (petit train, calèche) et une intermodalité sur 
les transports collectifs qui relient notamment le bourg aux sites 
d'activités touristiques et de loisirs 

 1  

2.5 

S'inscrire volontairement dans les démarches entreprises pour 
mettre en place des actions concrètes en réponse aux enjeux 
environnementaux (gestion et traitements des déchets ; économie 
d'énergie et énergie renouvelable ; gestion de l’eau ; traitements des 
pollutions ; charte paysagère...) 

 1  

Engagement 3 : proposer un service de conseil et d'information touristique, engagé dans une démarche de 
qualité 

3.1 

Disposer d’un office de tourisme, en référence à la loi NOTRe, qui 
accompagnera la Station Verte pour assurer sur le territoire du label 
des ressources d’informations touristiques (structure touristique, 
« accueil hors les murs », via le numérique) accessible au moins 
120 jours par an, dont le samedi et le dimanche en période de 
fréquentation touristique et lors des manifestations ou événements. 

1   

3.2 
Mesurer en continu la satisfaction de la clientèle touristique dans la 
Station Verte et traiter les résultats 

1   

3.3 
Engager la structure d'information touristique dans une démarche 
qualité 

 1 

1 - Avoir une 
démarche 

qualité 
reconnue 

officiellement 

3.4 
Appliquer la taxe de séjour sur la Station Verte (votée par l'organe 
délibérant compétent)  

 1  

3.5 
Avoir obtenu la dénomination de commune touristique et/ou être 
classé en station de tourisme  

  1 

Engagement 4 : proposer un hébergement diversifié et une restauration ouverte à l'année ou en cohérence avec 
la fréquentation touristique 

4.1 

Le pourcentage minimum exigé de capacité d’hébergement 
touristique est de 10 % de la population (résidences secondaires 
comprises) pour les communes dont la population municipale est 
inférieure à 5 000 habitants, de 8 % de la population (résidences 
secondaires comprises) pour les communes dont la population 
municipale est supérieure à 5 000 habitants 

1   

4.2 
Proposer au moins un point de restauration ouvert toute l'année et 
adapté à la fréquentation touristique 1   

4.3 
Proposer au moins un point de restauration mettant à l'honneur les 
produits de son terroir 

 1  
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  critère 
obligatoire 

critère  
complémentaire  

critère  
recommandé 

Engagement 5 : disposer de commerces et services adaptés aux demandes des touristes et visiteurs 

5.1 
Avoir au moins un commerce d'alimentation ouvert à l'année et/ou 
cohérent avec la fréquentation touristique 

1   

5.2 

Avoir au moins un espace de vente (commerce, boutique de l'office 
de tourisme, etc.), ouvert à l'année, promouvant les produits de son 
terroir  

 1  

5.3 
Disposer d'au moins un service de santé (médecin, infirmière ou 
pharmacie), sur place ou à 10 mn en voiture 

 1  

5.4 
Proposer un dispositif de retrait d'argent (DAB ou chez un 
prestataire) 

 1  

5.5 Disposer d'un point d'accès WIFI gratuit, mis à disposition du public  1  

5.6 
Disposer d'une infrastructure culturelle (espace multimédia, 
bibliothèque, médiathèque, cinéma...) ouvert à tous les publics 

 1  

Engagement 6 : disposer d'une offre de loisirs de pleine nature 

6.1 Proposer un réseau de sentiers pédestres balisés et entretenus  1   

6.2 Proposer un réseau d’itinéraires vélo signalés 1  
1 - Participer 

aux 
Escapades 

Station Verte 

6.3 Disposer d'un réseau de circuit(s) VTT balisé et entretenu   1 

6.4 

Proposer une piscine ou un lieu de baignade aménagé et surveillé 
(plan d'eau, base de loisirs…) sur place ou à 10 mn en voiture, et 
adapté à la fréquentation touristique 

 1  

6.5 

Disposer d'une organisation chargée de promouvoir la pratique de la 
pêche, en œuvrant pour la protection, la connaissance et la mise en 
valeur du milieu aquatique 

 1 
1 - Être 

labellisé 
Station Pêche 

Engagement 7 : avoir un programme d'animations et de festivités 

7.1 
Organiser au moins un marché et/ou une animation autour des 
produits de son terroir cohérent avec la fréquentation touristique 

1  
1 - Participer 
à la Fête du 

terroir 

7.2 
Avoir un programme d'animations et de festivités cohérent et articulé 
ou au moins sur la durée de la saison touristique principale 

1  
1 - Participer 
à la Fête de 

l’écotourisme 

7.3 

Dans le programme de festivités, proposer des animations 
spécifiques qui valorisent les patrimoines et les savoir faire locaux, 
impliquent la population et les acteurs socio économiques de la 
commune 

 1  

Engagement 8 : proposer une offre à destination des familles 

8.1 
Proposer régulièrement des animations et/ou des activités dédiées 
aux enfants, en cohérence avec la fréquentation touristique 

1  
1 - Être 

labellisé 
Famille Plus 

8.2 
Disposer d'une aire de jeux pour enfants, accessibles par tous les 
visiteurs 

 1  

Engagement 9 : favoriser l'accessibilité tarifaire pour tous 

9.1 
Proposer une gamme de tarifs diversifiés (familles, étudiants, 
chômeurs…) 

1   

9.2 

Avoir des prestations acceptant le règlement par Chèques-
Vacances, ou avoir mis en place / proposer des formules tarifaires 
(chéquiers de réduction, pass, carte ambassadeur…) facilitant 
l'accès à des activités, prestations et animations 

 1  
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  critère 
obligatoire 

critère  
complémentaire  

critère  
recommandé 

Engagement 10 : mettre en place une organisation performante pour coordonner et animer la Station Verte 

10.1 

Afficher son appartenance au réseau national Station Verte : 
  - panneaux aux entrées de la commune 
  - logo et liens sur les sites internet de la commune et de la structure 
d'information touristique 
  - logo sur la documentation papier et numérique 

1   

10.2 Appliquer 80% des critères complémentaires 1   

10.3 
Avoir désigné le "Référent Station Verte" pour le suivi et l'animation 
du label  

1   

10.4 
Impliquer la structure d'information touristique dans l'animation et la 
promotion du label Station Verte 

1   

10.5 
Avoir mis en place un "Comité local Station Verte" chargé du suivi et 
de l'accompagnement technique du Référent Station Verte 

1   

10.6 

Réaliser, dans le cadre de sa démarche d'amélioration continue, son 
auto-évaluation Station Verte tous les 2 ans et restituer les résultats 
aux acteurs locaux et à la Fédération 

1   

10.7 

Co-organiser avec la Fédération, dans le cadre de la démarche 
d'amélioration continue, le diagnostic de suivi des engagements 
Station Verte tous les 6 ans 

1   

10.8 Participer aux actions pilotées par la Fédération  1  

10.9 
Utiliser les produits logotés (drapeaux, vitrophanies 
électrostatiques…) proposés par la Fédération 

  1 

10.10 
Utiliser le logo Station Verte sur les supports complémentaires créés 
par la Station (T-shirts, totem, porte-clés...) 

  1 

10.11 
Participer, ou au moins être représenté, au Congrès des Stations 
Vertes 

  1 

 Totaux 24 21 13 

 Respect de la charte qualité Station Verte 
24 sur 24 
critères 

16 sur 21 
critères 

 

 
Important : la Commission nationale de Contrôle et de Labellisation de la Fédération statue au vu du respect des 
critères accompagnés des engagements de la collectivité candidate 
 

En vert, critères à remplir après la labellisation 
Fait à …..………………………………………, 

 
le …………… / …………… / …………… 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Signature et cachet du 
Maire 

Signature et cachet du (de 
la) Président (e) de l’EPCI 

Signature et cachet du 
Président (e) / Directeur 
(rice) de l’Office de Tourisme 

Signature et cachet du 
Président de la Fédération des 
Stations Vertes 
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Annexe 
 

Types d'hébergements pris en compte 
en critère obligatoire 

 
 
Hébergement diversifié / Rappel :  
 

• Pour une commune dont la population municipale est inférieure à 5 000 habitants, le pourcentage minimum 
exigé de capacité d’hébergement touristique est de 10 % de la population (résidences secondaires comprises) 
 

• Pour une commune dont la population municipale est supérieure à 5 000 habitants, le pourcentage minimum 
exigé de capacité d’hébergement touristique est de 8 % de la population (résidences secondaires comprises) 

 

 
Les différentes catégories d’hébergement pris en compte par notre Charte sont : 
 

● Hôtel (classés, labellisés ou marqués / ex 2**, 2 cheminées...) 
● Chambres d'hôtes (labellisées ou marquées) 
● Camping (2 étoiles minimum ou camping labellisé ou marqué) 
● Meublés / gîtes (classés, labellisés ou marqués / ex : 2**, 2 épis, 2 clés...) 
● Village de Vacances (classé, labellisé ou marqué) 
● Résidence de Tourisme (classée, labellisée ou marquée) 
● Aire d’Accueil de camping-cars 
● Refuge / Gîte d’étape 
● Anneaux de plaisance 
● Résidences secondaires 

 
 
 

Comment calculer le nombre de lits touristiques de votre commune ? 
 

RAPPEL DE LA MÉTHODE DE CALCUL DES LITS 
Votre nombre  

de lits : 

Hôtel 1 chambre = 2 lits   

Chambres d'hôtes 1 chambre = 2 lits   

Camping / camping à la ferme / aire naturelle de camping 1 emplacement = 3 lits   

Aire d'accueil de camping-cars 1 emplacement = 3 lits   

Habitats Légers de Loisirs (HLL) 1 HLL = 4 lits   

Meublés / gîtes 1 meublé ou gîte = 4 lits   

Villages de vacances Nombre de personnes   
Résidence de Tourisme Nombre de personnes   

Refuges / gîte d'étape Nombre de personnes   

Anneaux de plaisance 1 anneau = 4 lits   

Résidence secondaires 1 résidence secondaire = 5 lits   

 TOTAL  

 
 



































































































































Date d'édition : 07/05/2023
Date de la délibération : 24/05/2023

Page 1/4 Sylvain GRIFFAULT,
Maire de Melle

CODE CHEMIN NOM CHEMIN STATUT AU PDIPR

V000 Mare aux Cannes A DESINSCRIRE
V0001_T001 A INSCRIRE
V0001_T002 A INSCRIRE
V0001_T003 A INSCRIRE
V0002 Chemin des Prés Caille A INSCRIRE
V0003 A INSCRIRE
V0004 Chemin du Coudrier A INSCRIRE
V0005 Chemin de la Noisette A INSCRIRE
V0006 A INSCRIRE
V0007 A INSCRIRE
V0008_T001 A INSCRIRE
V0008_T002 A INSCRIRE
V0008_T003 A INSCRIRE
V0008_T004 A INSCRIRE
V0009 A INSCRIRE
V0010 A INSCRIRE
V0011_T001 Chemin des Champs Rouges A INSCRIRE
V0011_T002 Chemin des Champs Rouges A INSCRIRE
V0011_T003 Chemin des Champs Rouges A INSCRIRE
V0011_T004 Chemin des Champs Rouges A INSCRIRE
V0011_T005 Chemin des Champs Rouges A INSCRIRE
V0011_T006 Chemin des Champs Rouges A INSCRIRE
V0011_T007 Chemin des Champs Rouges A INSCRIRE
V0012 A INSCRIRE
V0013 Chemin de la Touche A INSCRIRE
V0014 Chemin des Anoures A INSCRIRE
V0015 A INSCRIRE
V0016 Chemin du Milan Royal A INSCRIRE
V0017_T001 Chemin de Granite A INSCRIRE
V0017_T002 Chemin de Granite A INSCRIRE
V0017_T003 Chemin de Granite A INSCRIRE
V0018 A INSCRIRE
V0019_T002 Chemin de la Craie A INSCRIRE
V0019_T003 Chemin de la Craie A INSCRIRE
V0019_T004 Chemin de la Craie A INSCRIRE
V0019_T005 Chemin de la Craie A INSCRIRE
V0020_T001 A INSCRIRE
V0020_T002 A INSCRIRE
V0020_T003 A INSCRIRE
V0021_T001 Chemin de la Roche à l'Enclave A INSCRIRE
V0021_T002 Chemin de la Roche à l'Enclave A INSCRIRE

Demande d'inscription au PDIPR des Deux Sèvres de 
nouveaux chemins sur la commune de Melle

Chemin du Pic Mar
Chemin du Pic Mar
Chemin du Pic Mar

Chemin de la Grimaudière

Chemin de la Cholle
Chemin des Champs Piaud
Chemin de la Sauzaie
Chemin de la Sauzaie
Chemin de la Sauzaie
Chemin de la Sauzaie
Chemin du Plan du Teil
Chemin des Terrageries

Chemin des Champs de Clairin

Chemin des Bruéraux

Chemin de la Guillotière

Chemin du Bois du Pault
Chemin du Bois du Pault
Chemin du Bois du Pault
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Date de la délibération : 24/05/2023

Page 2/4 Sylvain GRIFFAULT,
Maire de Melle

CODE CHEMIN NOM CHEMIN STATUT AU PDIPR

Demande d'inscription au PDIPR des Deux Sèvres de 
nouveaux chemins sur la commune de Melle

V0021_T004 Chemin de la Roche à l'Enclave A INSCRIRE
V0022_T008 Chemin des Gars A INSCRIRE
V0022_T009 Chemin des Gars A INSCRIRE
V0022_T010 Chemin des Gars A INSCRIRE
V0023_T001 Chemin de la Métairie aux Moines A INSCRIRE
V0023_T002 Chemin de la Métairie aux Moines A INSCRIRE
V0024 Chemin des Oreillards A INSCRIRE
V0025_T001 A INSCRIRE
V0025_T002 A INSCRIRE
V0025_T003 A INSCRIRE
V0026_T001 Chemin des Moines A INSCRIRE
V0026_T002 Chemin des Moines A INSCRIRE
V0027_T001 A INSCRIRE
V0027_T002 A INSCRIRE
V0028_T001 Chemin du Plan Négrier A INSCRIRE
V0028_T002 Chemin du Plan Négrier A INSCRIRE
V0029_T001 A INSCRIRE
V0029_T002 A INSCRIRE
V0030_T001 Chemin des Places A INSCRIRE
V0031_T001 A INSCRIRE
V0032_T001 A INSCRIRE
V0033_T001 A INSCRIRE
V0033_T002 A INSCRIRE
V0034 A INSCRIRE
V0035_T001 A INSCRIRE
V0035_T002 A INSCRIRE
V0036 A INSCRIRE
V0037 Chemin des Terrières A INSCRIRE
V0038 A INSCRIRE
V0039 A INSCRIRE
V0040 A INSCRIRE
V0041 Vieux Chemin du Logis A INSCRIRE
V0042 A INSCRIRE
V0043 Allée Pentue A INSCRIRE
V0044_T001 Chemin de la Vallée Sèche A INSCRIRE
V0044_T002 Chemin de la Vallée Sèche A INSCRIRE
V0046_T001 Chemin des Grands Ormeaux A INSCRIRE
V0047_T001 Chemin du Busard St-Martin A INSCRIRE
V0047_T002 Chemin du Busard St-Martin A INSCRIRE
V0048 Chemin de l'alouette des Champs A INSCRIRE
V0049_T001 A INSCRIRE

Chemin du Pommerat
Chemin du Pommerat
Chemin du Pommerat

Chemin de la Girardière
Chemin de la Girardière

Chemin de la Morillonnière
Chemin de la Morillonnière

Chemin du Bas Parchimbault
Chemin Personnière
Allée de Mouchedune
Allée de Mouchedune
Chemin de la Crenessière
Chemin de la Guyonnerie
Chemin de la Guyonnerie
Chemin de la Valtière

Chemin des Talluchons
Voie de la Fontaine Mareuil
Chemin des Epinâts

Allée de Gachet

Chemin de Négressauve
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Page 3/4 Sylvain GRIFFAULT,
Maire de Melle

CODE CHEMIN NOM CHEMIN STATUT AU PDIPR

Demande d'inscription au PDIPR des Deux Sèvres de 
nouveaux chemins sur la commune de Melle

V0049_T002 A INSCRIRE
V0049_T003 A INSCRIRE
V0050_T001 Chemin des Hauts de St Hilaire A INSCRIRE
V0051 A INSCRIRE
V0052_T001 Chemin du Talus A INSCRIRE
V0052_T002 Chemin du Talus A INSCRIRE
V0052_T003 Chemin du Talus A INSCRIRE
V0053_T001 A INSCRIRE
V0053_T002 A INSCRIRE
V0054 Chemin de la Pipistrelle A INSCRIRE
V0055_T001 Chemin des Terrasses A INSCRIRE
V0055_T002 Chemin des Terrasses A INSCRIRE
V0055_T003 Chemin des Terrasses A INSCRIRE
V0057_T004 A INSCRIRE
V0058_T001 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0058_T002 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0058_T003 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0058_T004 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0058_T005 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0058_T006 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0058_T007 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0058_T008 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0058_T009 Chemin de Trappe A INSCRIRE
V0059_T001 A INSCRIRE
V0059_T002 A INSCRIRE
V0060 A INSCRIRE
V0061_T001 Chemin des Pierres Brunes A INSCRIRE
V0061_T002 Chemin des Pierres Brunes A INSCRIRE
V0063_T001 Chemin de l'Engoulevent A INSCRIRE
V0063_T002 Chemin de l'Engoulevent A INSCRIRE
V0064_T001 A INSCRIRE
V0064_T002 A INSCRIRE
V0066 A INSCRIRE
V0067 A INSCRIRE
V0069 Chemin des Combes A INSCRIRE
V0070_T001 Chemin des Romains A INSCRIRE
V0070_T002 Chemin des Romains A INSCRIRE
V0070_T003 Chemin des Romains A INSCRIRE
V0070_T004 Chemin des Romains A INSCRIRE
V0070_T005 Chemin des Romains A INSCRIRE
V0070_T006 Chemin des Romains A INSCRIRE

Chemin de Négressauve
Chemin de Négressauve

La Côte des Chiros

Chemin du Rateau
Chemin du Rateau

Chemin du Bassiou

Chemin de la Grange de St Faziol
Chemin de la Grange de St Faziol
Chemin de l'Echelle

Chemin de la Plaine de Fougerolle
Chemin de la Plaine de Fougerolle
Chemin du Patereau
Chemin de la Pieride
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Page 4/4 Sylvain GRIFFAULT,
Maire de Melle

CODE CHEMIN NOM CHEMIN STATUT AU PDIPR

Demande d'inscription au PDIPR des Deux Sèvres de 
nouveaux chemins sur la commune de Melle

V0070_T007 Chemin des Romains A INSCRIRE
V0070_T008 Chemin des Romains A INSCRIRE
V0070_T009 Chemin des Romains A INSCRIRE
V0071 Chemin du Sud A INSCRIRE
V0072 A INSCRIRE
V0073 Chemin des Cailles A INSCRIRE
V0075_T001 Chemin des Genêts A INSCRIRE
V0075_T002 Chemin des Genêts A INSCRIRE
V0076_T001 A INSCRIRE
V0076_T002 A INSCRIRE
V0078 Chemin du Collège A INSCRIRE
V0079 A INSCRIRE
V0080 A INSCRIRE
V0081_T001 Chemin de la Fontaine du Pin A INSCRIRE
V0081_T002 Chemin de la Fontaine du Pin A INSCRIRE
V0084_T002 Chemin des Murets A INSCRIRE

Chemin de la Fosse à Giret

Chemin de l'Eronzier
Chemin de l'Eronzier

Chemin des Etangs du Pinier
Chemin des Etangs du Bois Morat































Annexe à Point n°        

CONVENTION D’APPLICATION POUR LA MISSION D’APPUI
EN INGÉNIERIE DU CEREMA AUPRÈS DES COLLECTIVITÉS LAURÉATES DE

L’APPEL A CANDIDATURE ÉCOQUARTIER 2030
entre le Cerema, l’État et la commune de Melle

Entre
L’État, Ministère de la Transition Écologique, représenté par Mme la Préfète du département des Deux
Sèvres,

Ci-après désignée « l’État »,
Et
La commune de Melle, ayant son siège Quartier Mairie 79500 Melle, représentée par Monsieur Sylvain
GRIFFAULT, Maire, en vertu de la délibération n° ……. du ………………..

Ci-après dénommée « la Commune »
Et
Le Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement
(Cerema), établissement  public  administratif  de  l’Etat,  ayant son siège Cité  des  Mobilités  -  25,
avenue François  Mitterrand - CS 92 803 - F-69674 Bron Cedex,  représenté par le  directeur de la
Direction territoriale Sud Ouest 

Ci-après dénommé « le Cerema »,
désignés individuellement comme la Partie et collectivement comme les Parties.

Vu la convention n°2103585553 d’appui en ingénierie aux collectivités engagées dans une démarche
ÉcoQuartier, entre l’État et le Cerema, en date du 21 janvier 2022,

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Contexte de l’intervention 

La démarche ÉcoQuartier portée par le Ministère de la Transition écologique favorise de nouvelles
façons de concevoir, construire et gérer la ville durablement. Elle a été lancée en 2009, en application
des lois dites « Grenelle », et compte plus de 500 labellisations à ce jour, selon les différentes étapes
du label attestant de l’engagement des porteurs de projets jusqu’à la réalisation et mise en usage d’un
quartier durable. Elle s’inscrit dans le cadre de la démarche collective « Habiter la France de Demain »1

initiée lors d’un événement national en février 2020, qui comporte trois axes : Conception, refonder
les  principes  pour  un  aménagement  durable,  sobre,  résilient,  inclusif  et  créateur  de  valeur,

1  http://intra.dgaln.e2.rie.gouv.fr/flash-no11-2021-a11262.html?id_rub=6515

Convention de cofinancement Accompagnement ÉcoQuartier – Commune de Melle - Cerema 1/10

http://intra.dgaln.e2.rie.gouv.fr/flash-no11-2021-a11262.html?id_rub=6515
http://intra.dgaln.e2.rie.gouv.fr/flash-no11-2021-a11262.html?id_rub=6515
https://www.ecologie.gouv.fr/habiter-france-demain


Démonstration, valoriser des démonstrateurs à toutes les échelles et pour toutes les étapes du projet,
Accélération, capitaliser, identifier les enjeux d’avenir et faire émerger de nouveaux projets.
Ces  réflexions  nationales  trouvent  leur  écho  au  niveau  international  (UN  Habitant)  et  européen
(Urban agenda, nouvelle charte de Leipzig) et dans le contexte de la présidence française du Conseil
de l’Union européenne et l’approche du 11e Forum urbain mondial. A ce titre, la démarche ÉcoQuartier
fait partie du Vade-mecum des transitions.
La démarche « ÉcoQuartier  2030 » a été lancée par la  ministre et le  président de la  commission
nationale  en  2021,  afin  de  donner  un  nouvel  élan  à  la  démarche,  notamment  en  renforçant
l’accompagnement  des  collectivités  porteuses  de  projet,  permettant  par  la  même  d’accentuer  le
bénéfice de l’engagement dans cette démarche de durabilité. En réponse à l’appel passé auprès des
partenaires de la démarche lors des séminaires « ÉcoQuartier 2030 », le Cerema a formulé une offre
d’accompagnement en ingénierie pour les collectivités candidates, engagées dans le processus.

Le Cerema, établissement public engagé pour l’aménagement durable des territoires, agit au cœur de
la  démarche  ÉcoQuartier,  en  contribuant  notamment  aux  expertises  du  label,  aux  commissions
régionales et nationales et aux formations de la démarche. Dans le  cadre « d’ÉcoQuartier  2030 »,
l’établissement souhaite s’impliquer au plus près des collectivités porteuses de projet, réalisant ainsi
sa mission d’appui aux territoires innovants et en besoin d’accompagnement méthodologique face aux
défis  de  l’aménagement  durable.  Il  participera  au  côté  de  la  DGALN  à  la  diffusion  des  cas
démonstrateurs pour la généralisation de la démarche.
Cet appui assuré par le  Cerema auprès des porteurs de projet  est complémentaire des dispositifs
d’accompagnement existants, portés par les services de l’État et ses agences.

La commune de Melle est une commune nouvelle regroupant cinq communes déléguées rassemblant
6 200 habitants (Insee 2019). Elle est le principal pôle structurant de la Communauté de communes
Mellois en Poitou. Cette ancienne sous-préfecture a conservé son rôle administratif et de services
(hôpital, lycée, collège, gendarmerie, poste, piscine….). 
Melle est une ville médiévale implantée sur un promontoire rocheux sur la vallée de la Béronne. Elle
se trouve à la croisée de grands axes viaires (Poitiers à 60 km, Niort à 30 km) et d’itinéraires tels que
les Chemins de Saint Jacques de Compostelle, la Véloroute V93, la voie des ammonites…
Cette ville patrimoniale est labellisée « Petite Cité de Caractère » et « Pays d’Art et d’Histoire » à
l’échelle intercommunale. 
La commune a engagé un projet de territoire orienté vers les transitions sociales (Territoire zéro
chômeur longue durée) culturelles (quartier Culturel et Créatif), environnementales et énergétiques en
s’appuyant sur une dynamique de coopération citoyenne (atelier des territoires flash « accélérateur de
projet citoyens »).
L’engagement de la ville de Melle dans la démarche ÉcoQuartier est la continuité de cette dynamique
de projet. Le projet d'ÉcoQuartier du Menoc vise donc le renouvellement urbain du centre historique
en valorisant les atouts du territoire et en s’appuyant sur son écosystème culturel et créatif. En effet,
ce quartier historique et patrimonial est un lieu d’échanges, de créations, de partages ; il bénéficie
d’une vie de quartier dynamique mais souffre d’un manque d’habitants. L’Hôtel du Ménoc est le bâti
emblématique  de  ce  quartier,  il  va  accueillir  un  Centre  d’Interprétation  de  l'Architecture  et  du
patrimoine (CIAP) et une Micro-Folie. L’espace public attenant est en cours de transformation pour
devenir un espace public convivial (Menoc Plage l’été).
Actuellement, la ville conduit deux études stratégiques : l’une avec le bureau d’étude Entrelieux dans
le cadre de l’étude globale de revitalisation et la seconde est une assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour
l’expérimentation d’un « ÉcoQuartier culturel et créatif ». Ces deux missions prendront fin au premier
semestre 2023.
La commune a sollicité l’accompagnement du Cerema dans le cadre du renouveau de la démarche
ÉcoQuartier pour bénéficier d’un accompagnement sur trois ans avec pour objectif de s’appuyer sur la
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méthode  ÉcoQuartier  pour  construire  un  projet  d’aménagement  durable  en  adéquation  avec  les
caractéristiques et le potentiel du territoire.
Les attentes de la collectivité vis-à-vis du Cerema portent sur un accompagnement au suivi de la
mission du bureau d’étude en charge de l’AMO sur l'ÉcoQuartier ; sur un appui à la participation des
citoyens et de l’ensemble des acteurs du projet et enfin, sur une aide à l’acculturation aux enjeux et
aux objectifs de l'ÉcoQuartier à destination des acteurs du territoire.
Le  Cerema et  l’État s’associent  pour  proposer  un  accompagnement  sur  mesure  aux  collectivités
porteuses d’un projet d'ÉcoQuartier en déclinaison du modèle d‘intervention prévu dans la convention-
cadre signée entre l’État et le Cerema en janvier 2022.
Le Cerema  met à disposition son expertise pour apporter un appui opérationnel aux porteurs de
projets d’ÉcoQuartiers.
La commune a été retenue en juillet 2022 par la DGALN – Ministère de la transition écologique - et le
Cerema pour bénéficier de cet accompagnement en ingénierie.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit entre les Parties     :  

Article 1 – Objet de la Convention

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  techniques  et  financières  de
l’accompagnement réalisé par le Cerema dans le cadre du projet d'ÉcoQuartier porté par la collectivité
de  Melle.  L’appui  se  veut  « sur  mesure »  et  au  service  d’une  approche  intégrée  du  projet
d’aménagement  durable  (logique  systémique,  multi-domaines),  conformément  à  la  démarche
ÉcoQuartier et à la posture tenue par l’établissement dans son offre de service aux territoires. Il
mobilise ses équipes pour accompagner la collectivité, dans les termes fixés ci-dessous.
L’accompagnement  se  décline  dans  la  durée,  pendant  le  montage  du  projet,  autour  du  principe
suivant :
- un volume d’une douzaine de jours par an et par projet, dans la limite de trente-six jours sur trois
ans ;
- une durée de trois ans ;
- un accompagnement du projet jusqu’à l’inscription des engagements dans une traduction concrète.
Les modalités financières de cet accompagnement sont définies par la convention de cofinancement
du 21 janvier 2022 liant l’État et le Cerema et prévoyant une participation de la collectivité de 20 %
et la répartition à parts égales du reste à charge de l’ingénierie du Cerema entre ce dernier et l’État.

Article 2 – Contenus de la mission
Pour  répondre  aux  besoins  de  la  collectivité  formulés  en  préambule,  le  Cerema  réalisera  les
missions suivantes :
Le Cerema réalisera un accompagnement progressif de Melle avec dans un premier temps, un suivi de
l’étude de conception de l'ÉcoQuartier Culturel et Créatif par LeTroisièmePôle.
Dans  un  deuxième  temps,  après  la  fin  de  la  mission  du  bureau  d’études  LeTroisièmePôle,
l’accompagnement  sera  renforcé  pour  aider  à  la  mise  en  place  des  fiches  actions  et  poursuivre
l’approfondissement de certaines thématiques (inventaires ciblés, ateliers…).
Enfin, l’accompagnement permettra à la collectivité de mettre en cohérence l’ensemble des actions
issues  des  différentes  réflexions  (ORT,  étude  de  revitalisation,  étude  EQCC)  et  d’établir  un  plan
d’actions optimisé. La dernière mission de cet accompagnement consistera à l’aide à la structuration
d’une gouvernance partagée, à la sensibilisation et à l’acculturation des parties prenantes de ce projet
d’aménagement à la démarche ÉcoQuartier. 
En 2022 (à compter de septembre) : 

 Participation au COPIL, relecture des documents produits : 3 jours
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En 2023 : 
 Participation au COPIL, relecture des documents produits, co-construction et participation à

une journée thématique sur la nature en ville avec la production des supports pour la journée
thématique et la co-animation de l’atelier : 4 jours

 Aide méthodologique sur des thématiques ciblées : rédaction de deux fiches méthodologiques :
3 jours

 Aide  à  la  structuration  de  la  gouvernance  via  des  travaux  participatifs  pour  définir  les
modalités de gouvernance et les formaliser par fiches actions (fiches types de gouvernance) : 3
jours

 Aide à la formalisation des plannings de réalisation des actions : animation d’ateliers de co-
construction  pour  prioriser  les  actions  et  formaliser  les  planning  d’intervention  (méthode
d’animation participative et aide à la formalisation des plannings) :  4 jours 

En 2024 :
 Participation au COPIL EQCC, accompagnement à la mise en œuvre des actions : 4 jours
 Organisation d’ateliers pour maintenir la dynamique participative : 5 jours
 Montage et animation d’ateliers de sensibilisation aux ÉcoQuartiers : 3 jours
 Aide méthodologique sur des thématiques ciblées : mise en place du suivi du projet et de son

évaluation (choix des indicateurs et aide à la mise en place du support de suivi) : 2 jours 
En 2025 (jusqu’à septembre) : 

 Participation au COPIL EQCC, accompagnement à la mise en œuvre des actions : 2 jours
 Aide méthodologique sur des thématiques ciblées : mise en place du suivi du projet et de son

évaluation (choix des indicateurs et aide à la mise en place du support de suivi) : 3 jours 

Sous réserve de respecter le volume global d’intervention, des évolutions à la marge pourront être
réalisées dans la répartition de la mission par année pour s’adapter au projet.
Les prestations réalisées dans le cadre de cette convention n’obèrent pas des appuis supplémentaires
auprès du porteur de projet, qui pourraient être demandés au Cerema, dans le cadre de ses domaines
d’expertises.

Article 3 – Modalités financières
La mission réalisée par le Cerema prévoit la mobilisation forfaitaire de 36 jours/homme sur trois ans
et inclut toutes les tâches contributives et nécessaires à sa réalisation.
L’intervention du Cerema se déroulera dans la période de validité de la présente convention, précisée à
l’article 8.
Les Parties s’engagent à faciliter le bon déroulement des travaux conjointement décidés.
En  particulier,  la  commune  s’engage  à  transmettre  au  Cerema  toute  information  ou  document
nécessaire à la bonne appréhension des livrables attendus, à désigner un interlocuteur unique et faire
le lien entre les différents partenaires impliqués.

Répartition des charges Pour 3 ans
20 % Collectivités 7 200 € HT, soit 8 640 € TTC
40 % Etat (via convention Cerema/DGALN) 14 400 € HT
40 % Cerema 14 400 € HT
Total 36 000 € HT

3.1 - Participation financière de la collectivité
Les  versements  des  contributions  dues  par  la  collectivité  au  Cerema sont  effectués  de  la  façon
suivante et de manière forfaitaire :
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- un  acompte de  30% soit  2  160  €  HT  et  2  592 €  TTC  au  premier  anniversaire  de  la
convention ;

- un acompte de 30% soit 2 160 € HT et 2 592 € TTC en fin de 2ème année de convention ;
- le solde de 40% soit 2 880 € HT et 3 456 € TTC à la fin de la mission et sous réserve de la

validation préalable commune par les Parties des travaux réalisés, sur présentation de la
demande de règlement émise par le Cerema (fin de l’année 3).  
La prestation d’accompagnement réalisée par le Cerema est soumise à l’application de la
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux en vigueur à la date de signature de la convention.

Les règlements de la commune seront versés sur le compte bancaire du Cerema :

3.2 - Appels de fonds par le Cerema
Les  appels  de  fonds  afférents  au  paiement  sont  établis  en  un  original  et  portent  les  mentions
suivantes :

 la date d’émission de l’appel de fonds
 la désignation de l’émetteur et du destinataire de l’appel de fonds
 le numéro de la convention
 le numéro unique de l’appel de fonds
 la désignation de la demande d’acompte ou de solde
 les dates des versements telles que prévues à la convention
 le montant de l’acompte ou du solde
 le cas échéant le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer ainsi que la répar-

tition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée lorsque la subvention est soumise
à TVA.

Les appels de fonds devront être impérativement déposés sur le portail CHORUS PRO (https://chorus-
pro.gouv.fr) avec les codes suivants : Code du service exécutant, SIRET du CEREMA, n° d'engagement.

Code service executant Sans objet
SIRET du destinataire 200 081 511 00012
N° d’engagement Sans objet

3.3 - Délai de paiement
La collectivité procède au paiement des sommes dues dans un maximum de 30 jours, à compter de la
réception par l’agent comptable de la demande de règlement.
Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit et sans autre formalité des
intérêts moratoires au bénéfice du Bénéficiaire.
Le comptable assignataire est l’agent comptable de Melle, Madame Nathalie Amory

Article 4 : Communication
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4.1. - Mention des partenaires
Chaque Partie à la présente convention s’engage à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée
des autres Parties.
En outre, chaque Partie s’engage à informer les autres Parties de tout projet d’action promotionnelle
les concernant.
En cas de publication ou d’action de communication écrite ou orale relative à la prestation,  les
Parties se concertent dans un délai minimal de 15 jours avant la divulgation au public afin de :

- donner leur autorisation préalable ;
- demander des modifications ;
- s’opposer à une communication de nature à porter atteinte à leur image, à leur renommée ou
à leurs intérêts quels qu’ils soient ;

- demander à ce que leur soutien soit mentionné.
Dans ce dernier cas, le format et l’emplacement des mentions sont déterminés d’un commun accord
entre les Parties.
Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de l’État, du Cerema ou de la
commune, par une Partie, non prévue par le présent article, est soumise à autorisation préalable.

4.2 - Autorisation d’utiliser des logotypes
Les Parties  s’autorisent mutuellement dans  le  cadre de l’exécution de la  présente  convention et
pendant la durée fixée à l’article 7 ci-après :

- d’une part, à utiliser les logos des partenaires,
- d’autre part, à faire mention des contributions respectives sous une forme qui aura reçu

leur accord préalable et écrit.

Article 5 : Publication des données 
Les résultats issus de la présente convention ont vocation à être mis à disposition du public dans les
conditions prévues par le Code des relations entre le public et l’administration conformément aux
dispositions  légales  et  réglementaires  relatives  à  l’open  data  en  matière  d’accès  aux  données
publiques.
Chaque Partie à la présente convention s’engage à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée
des autres Parties.

Les Parties s’engagent :
 pour  la  commune  et  l’État :  à  citer  systématiquement  le  Cerema  quand  ils  utilisent  ou

reprennent ses travaux, notamment par le respect du marquage et du logo du Cerema ;
 pour le Cerema : à faire figurer la mention « Avec le soutien du Ministère de la Transition

Écologique » sur les résultats atteints dans le cadre de la présente convention

Article 6 : Propriété intellectuelle
La commune n’a pas vocation à acquérir la propriété des résultats qu’elle co-finance.
Elle bénéficie, à titre gratuit et non exclusif, d’une licence d’exploitation des droits patrimoniaux
portant sur les résultats, tels que les droits de représentation, de reproduction et d’adaptation sur
tout support et pour tout ou partie des résultats, pour tout usage non commercial, pour le monde
entier et pour la durée de protection légale des droits d’auteur.

Le Cerema reste propriétaire de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle liés aux résultats,
pendant toute la durée légale de la propriété du droit de propriété intellectuelle. 
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Les « résultats » désignent tous les éléments, quels qu’en soient la forme, la nature et le support, qui
résultent de l'exécution des missions, objet de la présente convention. 
Ces droits de propriété intellectuelle comprennent, dans le respect des droits d'auteur, l'ensemble des
droits patrimoniaux de reproduction, de représentation et de distribution et notamment les droits
d'utiliser ou de faire utiliser, d'incorporer, d'intégrer, d'adapter, d'arranger, de corriger, de traduire les
résultats, même partiels, en tout ou en partie, en l'état ou modifiés, par tout moyen, sous toutes
formes et sous tous supports. 

Article 7 : Confidentialité
Les Parties s’engagent à veiller au respect de la confidentialité des informations et documents, de
quelque nature qu'ils soient et quels que soient leurs supports, qui leur sont communiqués ou dont
elles  ont connaissance lors  de  la  négociation et  de  l’exécution de la  présente convention,  sous
réserve de ceux dont elles conviennent expressément qu’ils peuvent être diffusés.
Sont exclues de cet engagement :

-  les  informations  qui  sont  déjà  dans  le  domaine  public  ou  celles  notoirement  connues  au
moment de leur communication,

- les informations que la loi ou la réglementation oblige à divulguer, notamment à la demande
de toute autorité administrative ou judiciaire compétente.

La présente obligation de confidentialité s’applique pendant toute la durée de la présente convention
et demeure en vigueur pendant une durée de deux ans à compter de l’arrivée du terme de la présente
convention pour quelque cause que ce soit.

Article 8 : Durée de la convention
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties.
Elle se clôture à réception du solde versé par la commune au Cerema.

Article 9 : Résiliation
En cas  de force  majeure  qui  empêche l'une ou l'autre  des  Parties  d'accomplir  ses  obligations  et
engagements,  la  présente  convention  est  résiliée  de  plein  droit  un  mois  après  notification  aux
commanditaires, par lettre recommandée avec avis de réception de l’événement rendant impossible
l’exécution de celle-ci.
En  cas  de  résiliation  anticipée  de  la  présente  convention,  la  participation  financière  des
commanditaires est liquidée en fonction des dépenses effectivement réalisées et justifiées par le
Cerema à la date d’effet de la résiliation.
Un décompte de résiliation est, dans ce cas, établi d’un commun accord par les Parties.
Le cas échéant, le Cerema est tenu au reversement des sommes indûment perçues.

Article 10 : Dispositions générales
10.1 - Modification de la convention

Aucun document postérieur, ni aucune modification de la présente convention, quelle qu'en soit la
forme, ne produisent d'effet entre les Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté et
signé entre elles.

10.2 - Nullité
Si l'une quelconque des dispositions de la présente convention se révèle nulle au regard d'une règle
de droit en vigueur ou d'une décision administrative ou judiciaire devenue définitive, elle est alors
réputée non écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la présente convention, ni altérer la
validité des autres stipulations.
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10.3 - Renonciation
Le fait que l'une des Parties ne revendique pas l'application d'une clause quelconque de la présente
convention ou acquiesce à son inexécution, que ce soit de manière permanente ou temporaire, ne
peut être interprété comme une renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle de
ladite clause.

10.4 - Droit applicable - Règlement des litiges
En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la
présente convention, les Parties s’efforcent de parvenir à un règlement à l’amiable.
En cas de désaccord persistant dans le délai de trois mois à compter de la survenance du différend ou
du litige,  matérialisé  par  l’envoi  d’une  lettre  recommandée avec avis  de  réception par  la  Partie
plaignante, le litige est porté devant le tribunal administratif compétent.

10.5 - Cession des droits et obligations issus de la convention
Aucune des Parties ne peut transférer, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou obligations découlant
de la présente convention, sans l’accord exprès, préalable et écrit des autres Parties.

Fait en trois exemplaires originaux le......................................…
Pour l’État, Pour la Commune, Pour le Cerema
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Annexe : Proposition technique synthétique du Cerema

Proposition technique synthétique 

Description du 
contenu de la 
mission

Le Cerema réalisera les missions suivantes :

 un suivi  de  l’étude de conception de l'ÉcoQuartier  Culturel  et
Créatif par LeTroisièmePôle.

 aide à la mise en place des fiches actions et approfondissement
de certaines thématiques (inventaires ciblés, ateliers…) 

 mise en cohérence  des actions issues des différentes réflexions
(ORT, étude de revitalisation, étude EQCC) 

 établissement d’un plan d’action optimisé.

 aide  à  la  structuration  d’une  gouvernance  partagée,  à  la
sensibilisation et à l’acculturation des parties prenantes de ce
projet d’aménagement à la démarche ÉcoQuartier. 

Nombre de jours 36 jours répartis comme suit :

En 2022 (à compter de septembre) : 

 Participation  au  COPIL,  relecture  des  documents  produits :  3
jours

En 2023 : 

 Participation  au  COPIL,  relecture  des  documents  produits,  co-
construction et participation à une journée thématique sur  la
nature en ville avec la production des supports pour la journée
thématique et la co-animation de l’atelier : 4 jours

 Aide méthodologique sur des thématiques ciblées : rédaction de
deux fiches méthodologiques : 3 jours

  Aide  à  la  structuration  de  la  gouvernance  via  des  travaux
participatifs  pour  définir  les  modalités  de gouvernance  et  les
formaliser par fiches actions (fiches types de gouvernance) : 3
jours

  Aide à la formalisation des plannings de réalisation des actions :
animation d’ateliers de co-construction pour prioriser les actions
et formaliser les planning d’intervention (méthode d’animation
participative et aide à la formalisation des plannings) : 4 jours 

En 2024 :

 Participation  au  COPIL  EQCC,  accompagnement  à  la  mise  en
œuvre des actions : 4 jours

 Organisation  d’ateliers  pour  maintenir  la  dynamique
participative : 5 jours
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 Montage  et  animation  d’ateliers  de  sensibilisation  aux
ÉcoQuartiers : 3 jours

 Aide méthodologique sur des thématiques ciblées : mise en place
du suivi du projet et de son évaluation (choix des indicateurs et
aide à la mise en place du support de suivi) : 2 jours 

En 2025 (jusqu’à septembre) :

 Participation  au  COPIL  EQCC,  accompagnement  à  la  mise  en
œuvre des actions : 2 jours

 Aide méthodologique sur des thématiques ciblées : mise en place
du suivi du projet et de son évaluation (choix des indicateurs et
aide à la mise en place du support de suivi) : 3 jours 

Livrable(s) atten-
du (s)

- Supports d’animation pour journée thématique

- Deux fiches méthodologiques 

- Fiche de structuration de la gouvernance

- Supports d’animation d’ateliers participatifs ou d’ateliers de
sensibilisation 

- Indicateurs de suivi

- Outil de suivi

Calendrier prévi-
sionnel de réali-
sation

De septembre 2022 à septembre 2025

Composition de 
l’équipe projet 
Cerema

 David Landry

Léo-Paul Clément

Charles Saitl 
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